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Le Directeur Général du Fair Trading (organisme britannique de surveillance de la
concurrence et des prix) a publié un rapport sur la capacité de la BBC à respecter
son quota d'émissions puisées dans la production indépendante ; il a l'obligation
de publier ce rapport annuellement. Le quota est fixé à 25 % au moins du temps
d'antenne réservé à la diffusion d'une large gamme de productions
indépendantes. Le rapport conclut que la BBC a respecté l'objectif fixé pour la
période allant du 1er avril 1995 au 31 mars 1996, avec 28,1 % d'émissions
provenant de producteurs indépendants. Ce chiffre est en augmentation par
rapport aux 26,5 % de l'année antérieure. Le Directeur Général a également
exprimé sa satisfaction quant à la diversité et à l'ampleur de la gamme
d'émissions diffusées.

Report on the BBC's performance in meeting its quota of programmes to
be made by independent producers.
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Rapport sur la capacité de la BBC à respecter son quota d’émissions puisées dans
la production indépendante.
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